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Il est bien connu que plusieurs médicaments peuvent être 
délétères lors de l’hospitalisation des personnes âgées1. 
L’article présenté dans le présent numéro par Papillon-
Ferland et coll. décrit le taux de prescription de sédatifs et 
d’antipsychotiques chez la clientèle de 75 ans et plus au 
Centre universitaire de santé McGill, taux rapporté à l’aide 
d’audits effectués annuellement durant trois ans2. Ceux-ci 
ont été réalisés dans le cadre de l’Approche adaptée à la 
personne âgée (AAPA). Le but de la démarche était de 
documenter et d’implanter des solutions afin d’améliorer 
l’utilisation de ces deux classes pharmacologiques. Des 
ordonnances prérédigées ont été révisées pour en retirer les 
sédatifs et des rencontres ont eu lieu avec les équipes 
interdisciplinaires. Lors du dernier audit, 21,4 % des patients 
de 75 ans et plus hospitalisés se sont toujours vu prescrire 
des sédatifs et 10,3 %, des antipsychotiques, même si les 
risques de ces médicaments chez la clientèle gériatrique sont 
bien connus. 

L’AAPA, publiée en 2011, doit être implantée dans les centres 
hospitaliers de soins généraux et spécialisés à la demande 
du ministère de la Santé et des Services sociaux, et comprend 
certaines recommandations, telles que la mise en place de 
mesures non pharmacologiques et l’utilisation réduite des 
médicaments potentiellement inappropriés chez le patient 
âgé3. Toutefois, cette implantation a vu le jour dans seulement 
66 % des milieux hospitaliers en 2018-20194. Elle est donc 
inégale d’un établissement, d’une installation et même d’une 
unité à l’autre. Plusieurs professionnels de la santé au 
Québec, dont les pharmaciens, n’ont qu’une idée vague de ce 
qu’est cette approche et ignorent toujours le contenu de ces 
recommandat ions. Tous les membres des équ ipes 
multidisciplinaires (du préposé au médecin en passant par 
le personnel infirmier, les physiothérapeutes, etc. et, bien 
sûr, les pharmaciens) doivent être parties prenantes.

Depuis une dizaine d’années, un courant important s’impose 
dans la littérature de la santé concernant les soins aux aînés : 
celui de la déprescription des thérapies médicamenteuses5. 
Les pharmaciens sont de plus en plus engagés dans ce 
processus. Des initiatives québécoises et canadiennes comme 
OPUS-AP, le modèle PEPS et deprescribing.org en font état6-8. 
Mais quel serait le visage de la déprescription si la 
prescription initiale était faite par le pharmacien ?

Depuis le 25 janvier 2021, la Loi sur la pharmacie a été mise 
à jour, et ces nouveautés sont mieux connues par les 

pharmaciens sous le nom de « projet de loi 31 »9. Parmi les 
nouveaux actes, le pharmacien peut désormais « … prescrire 
un médicament visé à l’annexe I du Règlement sur les 
conditions et modalités de vente des médicaments […] dans 
le cadre d’une entente de pratique avancée en partenariat9 ». 
Le pharmacien peut donc, lorsqu’il a signé une entente avec 
un prescripteur ou un groupe de prescripteurs, prendre en 
charge la thérapie médicamenteuse de façon plus complète 
en ajoutant l’amorce à l’ajustement et la cessation des 
médicaments. Il peut maintenant être proactif plutôt que 
réactif, donc bien prescrire dès le départ plutôt qu’avoir à 
déprescrire plus tard.

Au cours des derniers mois, les regroupements des 
pharmaciens experts (RPE) de l’Association des pharmaciens 
des établissements de santé du Québec (A.P.E.S.) ont 
justement créé des modèles d’entente af in d’aider les 
pharmaciens en établissement de santé à rencontrer leurs 
partenaires prescripteurs. Le RPE de gériatrie s’est attardé 
à un modèle pour les soins de longue durée. Toutefois, il ne 
s’est pas encore penché sur la question de la courte durée. 

La personne âgée est présente partout dans notre réseau 
(urgences, services médicaux et chirurgicaux), comme décrit 
par Papillon-Ferland et coll2. Il est donc difficile de cibler là 
où le pharmacien en gériatrie sera le plus efficace. Il n’est 
d’ailleurs pas exclusif au pharmacien qui exerce en gériatrie 
de bien prendre en charge la médication du patient âgé. 

Il est possible pour le pharmacien en établissement de santé 
de croire qu’il pourrait mieux prescrire les médicaments 
dans certaines situations vécues par la personne âgée, dont 
le traitement de l’insomnie, de l’agitation et du délirium. 
Toutefois, des embûches subsistent.

Tout d’abord, la Loi réglementant certaines drogues et autres 
su bstances ne permet toujou rs pas l ’amorce des 
benzodiazépines par un pharmacien10. Ainsi, ce dernier n’a 
pas tous les outils pour lui permettre de bien traiter 
l’insomnie, par exemple.

Ensuite, même si le pharmacien a pour objectif de bien 
prescrire dès le départ une thérapie médicamenteuse, 
seulement lorsqu’indiquée et appropriée, le pourra-t-il 
facilement ? Si le médicament n’est pas prescrit à l’avance, 
l’amorce de la thérapie pour l’insomnie, l’agitation ou le 
délirium survient souvent tard en soirée ou durant la nuit. 
Le pharmacien sera-t-il disponible 24 heures sur 24? Nos 
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effectifs nous permettent-ils de créer des gardes de ce type? 
Le groupe de pharmaciens d’un centre hospitalier donné 
est-il prêt, tout comme le médecin, à se faire réveiller en 
plein milieu de la nuit pour amorcer une dose appropriée 
d’halopéridol pour un patient qu’il ne connaît pas?

Également, la diminution de l’utilisation de plusieurs 
médicaments potentiel lement inappropriés implique 
souvent l’implantation de mesures non pharmacologiques. 
Celles-ci représentent la première étape pour traiter 
l’insomnie, l’agitation et le délirium chez la personne âgée 
avec le moins d’effets indésirables possibles11-13. Toutefois, 
il est déjà difficile d’avoir accès à ces solutions. Ces mesures 
sont parfois onéreuses (p. ex., chambres individuelles afin 
de favoriser un environnement plus calme pour dormir). 
Elles peuvent être peu coûteuses, mais nécessiter plus de 
personnel af in que les aînés puissent y avoir accès 
(p. ex., donner un verre de lait chaud avant de se coucher, 
rassurer un patient dément désorienté) dans une conjoncture 
où une pénurie de personnel est bien réelle. Le patient ne 
pourra pas plus en bénéficier qu’actuellement, même si le 
pharmacien croit qu’une mesure non pharmacologique doit 
être instaurée. 

Malgré ceci, le pharmacien en établissement de santé ne 
doit pas hésiter à se mobiliser et à signer des ententes de 

pratique avancée en partenariat. Il n’a pas nécessairement 
à débuter par l’amorce de la thérapie pour le traitement de 
l’insomnie, l ’agitation ou le délirium. Une meil leure 
utilisation de plusieurs autres médicaments pourra avoir de 
nombreux impacts positifs sur sa clientèle gériatrique.

Le pharmacien devient ainsi un nouveau partenaire dans 
le réseau de la santé pouvant amorcer la meilleure thérapie 
médicamenteuse pour toutes les clientèles, dont celles qui 
sont parmi les plus vulnérables, nos aînés. Il y a encore 
plusieurs choses à construire, à modifier…, mais il est 
permis de croire que nous pourrons bien prescrire, mieux 
prescrire afin de ne pas avoir à déprescrire !
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